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II va sans dire que lors d'une mise sur pied pour le service aclif, les autoritös
mililaires supörieures ou Ie commandant en chef seront competenls pour döcider
si la Iroupe doit porter avec eile la seconde paire de chaussures ou le second
pantalon, ou si ces objels doivent rester en depöt dans des magasins. Dans ce dernier
cas nous aurions au moins une röserve pour cette partie de rhabillement, en altendant

qu'on en dispose aussi d'une semblable pour le reste des effets d'habillement.
La veste ä manches qui a ötö remplacee pour les troupes montöes par un sar-

reau d'ecurie, mais qui n'est pas obligatoire pour les autres Iroupes, est absolument

indispensable pour le service d'instruction, car, möme pour les troupes
montöes, le sarreau d'öcurie ne remplacera jamais avantageusemenl la veste ä

manches.
Le soldat n'a pas besoin d'un troisieme habil pour le service de campagne, mais

bien, en revanche, pour le service d'instruclion, car s'il doit porter la tunique
constamment, par tous les temps, dans la caserne et au dehors, au manege, pour
les travaux et exercices de toute espece sur le terrain, eile aura le möme sort
qu'un seul pantalon, c'est-ä-dire qu'elle ne tardera pas ä ölre lotalement dete-
rioröe; or, comme le remplacement de la tunique par un autre objet d'habillement

n'est preserit nulle part, eile ne suffira plus pour un service actif ullerieur.
Elle ne pourrait pas davantage ötre remplacee par la capote, car non-seulemenl
les mömes inconvönients se reproduiraienl, mais ils seraient encore augmentös en
ce qu'une partie de l'inslruction serait donnee ä des troupes en capote ou en manteau

; ce serait d'ailleurs impraticable, car Tun ou l'autre de ces deux vötements
nuirait ä l'enseignement de l'öquitalion et des travaux sur le terrain, el gönerait
surtout l'exöcution des exercices gymnastiques et des maniements d'armes prescrits

par l'ecole de soldat. La capote prösenterail encore cet ineonvönient que la

position et la tenue de l'homme ne pourraient plus ölre observöes, ni corrigees.
Le sarreau d'ecurie ne remplil pas non plus un bul conforme ä sa destination

parce qu'il n'a jamais servi que lorsque la tempöralure ötail elevöe ou pour le
service d'ecurie. Les troupes montöes ont aussi besoin que celles ä pied d'un habit
d'exercice pour menager leur tunique pendant les manoeuvres

La veste ä manches ou veste d'exercice (veste de corvöe) doit ölre pour tous la
rnöme et par consöquent reglementaire; mais il n'y a aucun ineonvönient ä ce

que le drap soit d'une qualite införieure ä celui de la tunique; on peut en outre
laisser aux canlons le soin de decider si chaque homme doit en ötre pourvu ou
s'il suffit d'en posseder le nombre necessaire pour les besoins du service d'instruction.

Fondös sur les considerations qui pröcödent, nous avons l'honneur de
recoinmander ä votre sanetion le projet de loi ci-aprös.

Veuillez agröer, Monsieur le President et Messieurs, l'expression de notre haute
consideration.

Berne, le 6 decembre 1872. Au nom du Conseil federal suisse,
Le President de la Confederation:

WELTI.
Le Chancelier de la Confederation :

SCHIESS.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

— Le rassemblemenl de troupes de 1873 aura lieu dans les environs de

Fribourg; c'est laIVe division (colonel födöral Merian) qui y sera appelöe, attendu
qu'elle n'a' pas encore fait de rassemblement de division et qu'elle n'a eu qu'un
court service ä la frontiere en 1871. Le tour suivanl tombera sur la lXe (colonel
federal Schädler).

En remplacement de feu le major Vögeli, de Bienne, M. Höhn, de Berne a ele
nommö commandant du bataillon de carabiniers n° 3. (Schw. Handelscourrier.)
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Geneve. Corresp. part de la Revue militaire. — La Sociötö militaire du

canlon de Genöve a tenu son assemblöe gönörale annuelle le 13 novembre dernier,
et en aura une seconde Ie 11 courant, pour discuter quelques modifications ä

apporter aux Statuts
Le bureau du comite de la sociötö est acluellement composö de M. le major

födöral Oiodati, Ch -Alois, prösident; M, le major Rigaud, Charles, vice president;
le capitaine Bourdillon, Andrö, trösorier, et le ler ;sous-lieutenant Privat, Ernest,
secretaire.

Nos sociötös militaires n'ont pas encore commencö leurs travaux d'hiver, mais
je crois que cela ne lardera pas beaucoup. Les sociötös de lir ont deployö une
grande activitö l'annöe derniöre, ainsi la section de tir des officiers a eu 7 exercices

auxquels ont pris part 54 tireurs, qui ont brüle 7098 carlouches aux distances
de 225, 300, 400 et 500 mötres, 5732 coups ont atteint la cible, soil le 81 0/0. Celle
des sous-officiers a eu 9 exercices auxquels 322 tireurs ont participe et ont tirö
17246 coups dont 10782 en cible, soit le 63 0/0 (distances de 225, 300, 400 et 500
mötres) Celle du Grutli a eu 7 exercices, aux rnömes distances, fröquentös par 71
tireurs qui onl tire 7259 coups dont 3718 en cible soit le 51 0/0.

— Nominalions et avancements dans le corps d'officiers:
Le 29 mai 1872 : lieutenant de guides, M. le ler sous-lieut. Weber, Rodolphe;

2» sous-lieut. de carabiniers de landwehr, M. Schmidely, Aug. ; 2 sous-lieut. d'in
fanteriejde landwehr : MM. Blondel, J -F., pröcöd sergent; Veillard, Ch -Elisöe-
pröcöd.iadjudant, et Wakker, E -J., pröcöd. sergeut.

Le 11 juin : l«r sous-lieut. d'infanterie de landwehr, M. Meunier, Georges
Le 15 juin : Infanterie de landwehr: 2fi sous-lieut., M Bloc, Eugöne, preced sergent-

major ;$ler sous-lieut., M.JSchott, Eug.-Ls; lieutenant, M. Pallard, Th.; capitaine,• M. Kraft, Ant.
Le 16 juin : 2«s sous-lieut. de carabiniers du contingent, MM. Bally, Mc, pröcö-

demment sergent, et Arthaud, P -H precödeminent caporal.
Le 9 aoüt: lieutenant-mödeciu de batterie, M. Spiess, Ch.
Le 27 aoüt : capitaine-aumönier du balaillon 125, M. l'abbö Roy.
Le 3 septembre : lieutenant-medecin de batterie, M. Vulliet, Fs.
Le 3 octobre : commandant du bataillon n° 64 L., M. Berguer, Ernest.-C; 1er

sous lieut. du gönie de landwehr, M. Darier, Fs-Ch.
Le 10 döcembre : 2» sous-lieut dans l'ötat-major cantonal, M. Moilliet, Georges,

adjudant sous-instructeur de cavalerie; 2«s sous-lieut dans l'artillerie du contingent,
MM. Burgy, Alfred, preced. adjudant, et Turrettini, Albert, pröced aspiranl. 2es

sous-lieut. dansf l'infanterie de contingent, MM. les caporaux Rivoire, E., Nicolet,
Arnold, Martinet, Ls-Ernest, Darier, Hri, Page, Ch. 2«s sous lieut. dans l'infanterie
de landwehr, MM Voirier, J.-F., pröcöd. sergent; Perreard, Ls-Alph., Pautex,
Jean, pröced. caporaux, et Pittet, Sylvius, preced. caporal du gönie.

Le 24 döcembre : dans l'infanterie de contingent : 1«» sous-lieut., MM les 2«
sous-lieut. Fazyj, Georges-Ls, Aubert, Ch.-H., Ricou, F.-F Frey, Andrö-Alph.,
Gramer. L.-F., Penard, J.-L., Reymann, Ph Genlet, Ferd., Lacombe, L.-Ch.-F
Barbault, Ferd.-Ls, Reuter, Hri-Elie, Moriaud, Pierre, Mille, Andrö. Lieutenant,
M. Ie ler sous-lieul. Favre, Ad.-Ernest. 2« sous-lieut., M. Ducommun dit Boudry,
H., pröcödemment caporal.

Le 3 janvier 1873 : dans l'artillerie du contingent: capitaine, M le lieutenant
Turrettini, Thöod.

— Le*3 janvier|1873, le Conseil d'Elat a nommö membres du conseil de röforme
pour 1873 : MM. Rojoux, M.-L., et Court, Ls, deputös au Grand Conseil; Poncy, F.,
commandant de bataillon-, Bergeon, H., capitaine k l'ötat-major cantonal; Odier,
Robert, lieutenant ä 1'ötat-major sanitaire fedöral; Glatz, Paul, et Lombard, H.-Ch.,
l«rs sous lieutenants mödecins-adjoinls; Castan, Marc, fourrier d'artillerie; Boiron,
E., caporal d'infanterie ; Delimoges, F., sapeur du gerne.

Supplöants du dit conseil : MM. Eggly, Ant, Micheli, Ls, Monod, Jean, Planche,
Louis, deputös au Grand Conseil; Pilet, Gh., et Berguer, Ernest, commandants de
bataillon; Catalan, Ad., capitaine d'infanterie; Fatio, Victor, l«=r sous lieutenant
d'infanterie; Pasteur, Ad., Rapin, Eug., de Stoutz, Ernest, capitaines-mödecins de
bataillon; Vulliet, F., lieutenant-medecin de batterie; Colladon, H et Haltenhof,
Georges, l«^ sous-lieutenants mödecins-adjoints; Benoit, Auguste, fourrier d'infanterie;

Luquin, Jeau, sergent d'infanterie; Lombard, Victor-J., el Graff, J.-J.-I
caporaux; Breithaupt, M -Eug., infirmier; Merlens, J.-L.-M., chasseur.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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